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REGLEMENT DU TOURNOI DEPARTEMENTAL DE FOOTBALL

GENERALITE

 CHAPITRE 1 :   CREATION – ATTRIBUTION

Article 1 : Dans le cadre de la délégation du pouvoir, il est organisé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports en étroite collaboration avec les délégations et ligue de Football un tournoi départemental de Football U 19.

Article 2 : une Commission technique est mise sur pied pour l’organisation de ce tournoi.

Article 3 : Elle est chargée de l’organisation technique et du bon déroulement de ce tournoi		.
CHAPITRE 3 :   TROPHEE

Article 4 : Le Comté d’Organisation organise ce tournoi dans la catégorie U 19, c’est-à-dire les jeunes de (16 à 18 ans).

Article 5 : Le tournoi est doté d’un Trophée qui sera remis à l’équipe gagnante à l’issue de la finale ainsi que d’autres récompenses.

CHAPITRE 6 :   ENGAGEMENT- AFFILIATION -QUALIFICATION 

Article 4 : Chaque Arrondissement est représenté par deux (02) équipes (une équipe féminine et une masculine) ;

Article 7 : L’Engagement au tournoi dépend de la tenue d’une Fiche d’Engagement de vingt-cinq (25) joueurs et joueuses accompagner des actes de naissances et d’une carte photo.
Article 8 : la Qualification, Seuls les joueurs ou joueuses inscris sur la liste d’engagement sept (07) jours avant la date officielle de la compétition, sont qualifiés pour le tournoi.

CHAPITRE  4 : LA FORMULE DE JEU

Article 9 : La formule adoptée est le système du tournoi par poule en phase préliminaire. En cas d’égalité de points en phase préliminaire, l’on procèdera au tirage au sort pour la suite de la compétition.

Article 10 : A l’issue de la phase préliminaire, les deux premières de chaque poule sont qualifiées pour la demi-finale.
· En cas de forfait, l’équipe perd 3 à 0. Mais au cas où elle prend plus de trois buts, le score acquis sur le terrain reste valable.
· En cas d’égalité il sera procédé directement au tir au but.

CHAPITRE  5 : LOIS DU JEU

Article 11 : Les lois du jeu seront celles de la FIFA BOARD,

Article 12 : La durée des matchs est de 45 mn x 2 et avec une pause de 15 mn.

Article 13 : Cinq (05) remplacements sont autorisés par équipe pendant le match.

Article 14 : Les équipes doivent arriver au terrain une heure avant le coup d’envoi pour remplir les formalités.

CHAPITRE  6 : EQUIPEMENTS SPORTIFS

Article 15 : Les équipes doivent être vêtues aux couleurs de leurs équipes déclarées à la commission technique.

Article 16 : Si les couleurs de deux (02) équipes sont similaires, l’équipe inscrite en seconde position sur le calendrier doit changer la couleur.

CHAPITRE  7 : DE LA DISCIPLINE

Article 17 : Toute équipe qui fait jouer un joueur de plus de 18 ans où ayant fraudé sur l’identité d’un joueur aura le match perdu même sans réclamation et le joueur suspendu. 
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Article 18 : Toute équipe qui fait jouer un joueur suspendu aura le match perdu par pénalité.

Article 19 : Tout joueur exclu du terrain est suspendu pour le prochain match.

· Tout officiel en retard reçoit un avertissement. En cas de récidive, il est suspendu ;

· Tout joueur ayant écopé de deux (02) cartons jaunes est suspendu pour son prochain match.
· Tous les cartons jaunes écopés pendant la phase préliminaire demeurent valables pour la suite de la compétition.

· Une équipe qui ne se présente pas, refuse de jouer ou quitte le terrain avant la fin du temps réglementaire aura match perdu (3 à 0).

· Une équipe qui se présente au terrain 30 mn après le coup d’envoi ou compte moins de huit (08) joueurs est déclarée forfaire. 

Article 20 : Toute faute commise par l’arbitre sera soumise à la commission technique.

CHAPITRE  8 : RECLAMATION APPEL	

Article 21 : Les réclamations visant la qualification des joueurs prenant part aux matchs de ce tournoi doivent être formulées avant le coup d’envoi sur une feuille.
· La réclamation concernant les raisons de faits (Hors –jeu, mains etc.) est nulle et non effet.

· Pour être recevable, toute réclamation doit être confirmée par un écrit et déposée à la commission technique une (1) heure au plus tard après la fin du match.

· L’appel est adressé au Comité d’Organisation une (1) heure au plus tard après la communication de la décision constatée. 

· En cas de match litigieux, les officiels, les capitaines, les délégués des matchs et éventuellement les joueurs en cause doivent être entendus par la commission technique.

CHAPITRE  9 : TERRAIN  

Article 22 : Le terrain retenu pour le déroulement du tournoi est le stade Paris Congo.
CHAPITRE  20 : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 23 : Les cas non prévus au présent règlement sont tranchés par la commission technique et en dernier ressort par le comité d’organisation.

Article 24 : Le présent règlement entre en vigueur dès son adoption par le comité d’organisation


N’Djamena le ------ /-------/ 2024
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